
A SANTE D'UNE NATION

Le système d'organisation
médicale du Canada, qui est
fondé sur un régime national
d'assurance-santé géré à
même les fonds publics, per-
met aux citoyens de toutes
conditions de recevoir les
soins médicaux dont ils ont
besoin. Grâce au produit
des recettes fiscales et des
primes d'assurances versées
par les citoyens qui sont en
mesure de contribuer, tous
les actes médicaux jugés
nécessaires, les services
hospitaliers, y compris les
soins prodigués aux patients
internes, les médicaments,
les tests et un grand nombre
de services assurés aux
patients externes, ainsi que
certains soins dentaires sont
entièrement pris en charge
en vertu de ce régime.
Equitable et progressiste, le
modèle canadien, tout comme
le pays, a connu une impor-
tante évolution en peu de
temps. Aux termes de la
Constitution de 1867, les pro-
vinces (et par la suite les
deux territoires du Nord) se
sont vu attribuer la responsa-
bilité première en matière de
santé; peu après, elles contri-
buaient au financement des
hôpitaux et à la prestation
de soins médicaux aux
nécessiteux. Dès 1914, la
Saskatchewan levait un impôt
communautaire pour engager
des médecins, construire des
hôpitaux et financer les soins
hospitaliers.
Au cours des décennies qui
ont suivi, la médecine a pro-
gressé à un rythme éton-
namment rapide, tandis
qu'augmentait parallèlement
le coût des services de santé.
En 1946, le gouvernement

de la Saskatchewan créait
un régime d'assurance-
hospitalisation en vertu
duquel tous les citoyens
admissibles de cette province
pouvaient recevoir gratuite-
ment les soins hospitaliers
nécessaires. Plus tard, un
régime semblable était créé
pour les services dispensés
par les médecins.
La Saskatchewan a fait oeu-
vre de pionnier en instituant
ses deux systèmes dont
devait s'inspirer le régime
national actuel.
Tous les Canadiens ont
aujourd'hui l'assurance de
bénéficier de soins médicaux
de base. Les provinces et
les territoires offrent égale-
ment un régime d'assurance-
santé supplémentaire pour
répondre aux besoins par-
ticuliers de leur population.
Ainsi, la plupart assument
une partie du coût des soins
dentaires pour les enfants,
des médicaments vendus sur
ordonnance aux personnes
âgées et des examens opto-
métriques. D'autres offrent
les services de chiropraxie
ou prennent à leur charge le
coût du transport entre les
régions isolées et les centres
médicaux.

Les composantes du
système

Pour la plupart des Cana-
diens, les médecins repré-
sentent la face humaine de la
médecine, et les visites médi-
cales régulières font partie
de leur mode de vie. Toute-
fois, des milliers d'autres
spécialistes de la santé -
infirmières, psychiatres,
optométristes, dentistes et
nutritionnistes, pour n'en
nommer que quelques-uns -

Les techniques
médicales
canadiennes, à
la fine pointe de
la recherche,
permettent d'offrir
aux Canadiens des
soins d'une qualité
exceptionnelle.

jouent un rôle tout aussi
essentiel dans la presta-
tion de services de santé
complets.
C'est dans le cabinet de leur
médecin, dans les cliniques
de santé communautaires ou
même à domicile que la plu-
part des Canadiens reçoivent
les soins de base dont ils
ont besoin. Bien que fort dis-
crètes, les unités de santé
publique jouent un rôle
capital pour la santé des
Canadiens.

Elles veillent à l'application
de normes strictes concer-
nant les conditions d'hygiène,
en particulier pour ce qui est
de la qualité de l'eau, de
l'élimination des déchets et
de l'exposition aux toxines.
Elles assurent en outre divers
services allant de l'inspection
des aliments à l'immunisa-
tion, en passant par les
programmes d'éducation
sanitaire. Que ces services
soient à peine remarqués est
la preuve de leur efficacité -
de l'eau potable, des aliments
sains et l'absence d'épidémie
sont autant de choses que la
plupart des Canadiens tien-
nent pour acquises.
Les bénévoles jouent égale-
ment un rôle dynamique dans
le système de soins de santé
du Canada. Des centaines
d'organismes bénévoles éten-
dent la portée du réseau en


